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La séance est ollverte à 16 h 45. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordra du jour est aclopté. 

LETTRE DATEE DU 4 JANVIER 1989, ADRESSEI? AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE 
CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE LA JAMAHIRIYA ARABE 
LIBYENNE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S/20364) 

LETTRE DATEE DU 4 JANVIER 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSSIL DE SECURITE PAR LE 
CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE BAHREIN AUPRES DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S,'20367) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Conformément aux decisions 

prises au cours des seances précédentes sur cette question, j'invite le 

représentant de la Jamahiriya arabe libyenne à prendre place à la table du Conseils 

j'invite les représentants de l'Afqhanistan, de Bahreïn, du Bangladesh, du 

Burkina Faso, de Cuba, de la Tchécoslovaquie, du Yémen démocratique, de la 

République démocratique allemande, de l’Inde, de la République islamique d’Iran, de 

la R&publiqua d~mocratfque populaire ho, de Hadagsscar, du Mali, de Malte, BU 

Pfaroc, du Mhragua, du Pakistan, de la Poloqne, de la Roumanie, du Soudan, de la 

Rhpubt ique ara la Tunisie, de l*C?ugan%a, des Emirats arabes unis, du 

bwa A oceuwr les oiégcs qui. leur sont r&m sv4e ur les côtbs de 

la salle au cJ4twme11. 
..- _ 

: 

ulgarie, de la Mongolie et de 14 

so8zialiste soviétique de Biélorussie des lettres dans lesquelles ils demandent 
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Le Président 

à être invités à participer au débat sur la question inscrite à l’ordre du jour du 

Consei 1. Selon la pratique établie, je me propose, avec 1’ assentiment du Consei 1, 

d’inviter ces représentants à participer au débat sans droit Je vote, conformément 

aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du règlement intérieur 

provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas a*objectfons, il en est ainsi décidé. 

Sur l’invitation du Président, M. Stresov (Bulgarie), M. Naksimov (République 

socialiste sovi&tique de Biélorussie) et M. Dugersu-n (Mongolie) occupent les 

sièges qui leur sont réservés suc les cÔt6e de la salle du Conseil. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : J’informe le Conseil que 

j’ai reçu de l’observateur permanent adjoint de la Palestine auprés de 

l’Organisation des Nations Unies, une lettre datée du 9 janvier 1989 qui se lit 

CON suit t 

‘S’ai l’honneur de demander que , conformCment B la pratique antérieure, le 

Conseil dc s&zurit/ invite 1’Obeervateur permanent adjoint de Ia Palestine 

aupr&~ de 1~0rgenisation des Notions Unies I participer au débat sur Le point 

intitulé ‘Lettre datées do 4 janvier 1989, au Bréoident du Conseil de 

libyenne auprb de 1’Organfcation des Nations Unies 
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Pl. Okun (Etats-Unis) 

rhglement intérieur provisoire du Conseil. A notre avfs, il serait fnjustifii et 

peu judicieux que le Conseil fasse entorse h sa propre pratique et à ses propres 

règles. 

Je demande aux membres du Ccweil de sécurité de se poser la question 

suivante t Est-ce qu’une entorse b nos propres règles et procédures accroît ou 

!.Cduit l’aptitude du Cbnscil b jouer un rôle construtff dans le processus de paix 

au Moyen-Orient? Ma dal6gation est fermement convaincue qu’une telle décision 

diminuerait l’aptitude du Conseil A jouer un tel rôle. 

Comme tous les membres du Conse!l le savent, selon une pratique dtablie de 

longue date, les observateurs n’ont pas le droit de prendre la parole au Conseil de 

adcwrit6 lorsqu’ils en font eux-mihes la demande. Cette demande doit être faite au 

naa de l’observateur par un Etat membre. #on gouvernement ne voit aucune raison de 

s’hcarter de la pratiqw itablie. 
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M. Okun (Etats-Unis) 

Il est clair que les résolutions de l’Assemblée générale n’ont pas force 

obligatoire pour le Conseil de sécurité. En tout état de cause, il n’y a rien dans 

les résolutions adcrptées récemment par l’Assemblée générale qui puisse justifier 

une modification de la pratique du Conseil de sécurité. La résolution 43/177 de 

l’Assemblée générale, qui tend b modifier la désignation de la Mission de l’OLP, 

l’a fait 

“sans préjudice du statut d’observateur et des fonctions de l’Organisation de 

libération de la Palestine au sein du système des Nations Unies, conformément 

aux résolutions et h la pratique pertinentes de l’Organisation des 

Nations Unies”. 

Cette roholution ne constitue pas une reconnaissance d'un Etat palestinien, et les 

Etats-Unis et la majorité des Membres de l’Organisation des Nations Unies ne 

reconnaissent pas un tel Etat. En outre, no08 constairtons que, dans sa lettre 

&dtess&e au Prhfdent du Conseil de e&curft#, 1~Oboervateur de l*OLP a Aemandd b 

u dthat But iwaa~nt libyen %mf!o nt Si la prati 6pu ivie 

nt” par le Conseil t¶e shrfti. 

Les Ltatr-Unis ont toujours estid qugaux ter fa du rhglement intdrfeur 

titiir la reul 

tM%l$ parlent 
- . _ 
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M. Okun (Etats-Unis) 

Four toutes ces raisons, les Etats-Unis demandent que soit mise aux voix la 

proposition concernant cette invitation. 11 va de soi que les Etats-Unis voteront 

contre cette proposition. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Si aucun autre membre du 

Conseil ne souhaite prendre la parole à ce stade, je considérerai que le Conseil 

est prêt b se prononcer sur la demande présentée par la Palestine. 

Il en est ainsi décidé. 

Il est procédé au vote à main levée. 

Votent contre r 

S’abstiennent : 

Algérie, Brdsfl, Chine, Colombie, Ethiopie, Finlande, Malaisie, 

Népal, SQnégal, Union des Républiques socialistes soviétiques, 

Yougoslavie 

Etats-Unis d’Am&rique 

Canada, Franc@, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’ Irlarrde du Nord 

Le (fntetpr&atian de l’anqlafs) I Le rehltat du vote erpt le 

mivant P 11 voix puur, une voix contre et 3 abstentions. La demande est donc 
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M. PORTIER (Canada) : Le Canada s’est abstenu lors du vote demandé en vue 

de permettre à l’observateur permanent du Bureau de la Palestine auprès de 

l’organisation des Nations Unies d’intervwir directement au sein du Conseil de 

sécurité parce que la demande formulée à cet égard par 1’Observateur de la 

Palestine ne se conformait pas à la procédure arrêtée dans le passé, à savoir une 

demande soumise par un pays parrain lui permettant de ce faire. 

Le Canada souhaite également attiser l’attention des membres du Conseil sur le 

fait que la résolution 43,077 de l’Assemblée générale relative à la question de 

Palestine ne change en sien & cette pratique et que le paragraphe 3 du dispositif 

de la résolution psécitée est explicite à cet égard. Le Canada ne s’oppose pas à 

ce que 1’Obsesvateus permanent du Bureau de la Palestine soit entendu au sein des 

instances de l’Organisation des Nations Unies , mais il estime que la procédure 

arr&& se doit d’ijtse suivie. D’autre part, le Canada rappelle qu’il n’a pas 

reconnu 1’Etat palestinien proclara& & Alger. 

Au uujet des c de la Palestine avec l*Organisatlan des 

Wations Unies et ses divers otgmma, fe Canada est d*avP@ que Za rholutfon 

43/160 A de 1’Aweabl ginérrlr, pertfnmée en l@occurronee, s’adresse strict 

unications B titre de dmurnts officiele de 

e uetu diverc osganer. 

:. . _ 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : J’informe les membres du 

Conseil que j’ai reçu une lettre, datée du 11 janvier 1989, du Représentant 

permanent de l’Algérie auprès de l’Organisation des Nations Unies, dont le texte 

est le suivant : 

“J’ai l’honneur de demander que le Conseil de sécuriti, conform&ment S 

l’article 39 de son règlement intérieur provisoire, adresse une invitation à 

S. E. 1’Ambassadeur Clovis Maksoud, Observateur permanent de la Zigue des 

Etats arabes auprès de l’Organisation des Nations Unies, à l’occasion de 

l’examen du point actuellement B l’ordre du jour du Conseil.” 

Cette lettre sera distribuée en tant que document du Conseil de sécurité sous 

la cote S/20390. 

Si je n’entends pas d’objection, je considérerai que Le Conseil de sécurité 

d&cide d’adtasser une invitation ii H. Makswd, confotm&wnt h l’article 39 de son 

rhlement intirieur. 

Pui ‘il n’y a pagl A80frfarction, il en eicé ain%% d&cicG. 

&B Cunaeif de &x1rft8 va maintenant teptmdre L’exa n du pins: insctit h mm 

ordre du jour. 

du ccmeeil nt saiefe du 802 nt 8/20378 qui contient 1% texte 

_ 
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M. MAKSOUD (interprétation de l’anglais) : Monsieur le Président, je 

voudrais tout d’abord vous remercier et remercier, par votre intermediaire, les 

autres membres du Conseil, de me permettre de prendre la parole sur la question 

extrêmement importante dont le Conseil est saisi aujourd’hui. La position de la 

Ligue deu Etats arabes a été très clairement exposée par mon collègue 

M. Samir Mansouri au début de ce débat, lorsqu’il a précisé la position de la Ligue 

des Etats arabes. Depuis lors, plusieurs événements se sont produits qui 

justifient qu’on apporte quelques précisions sur certains aspects du débat et sur 

les questions qui se sont posées a la suite de l’attaque perpétrée par les 

Etats-Unis contre deux avions de la Jamahirfya arabe libyenne. 

En outre, je voudrais partager la satisfaction collective de voir la Malaisie, 

trh grand ami du monde arabe et pays avec lequel nous avons de% relations 

poiftiques, diplmatiques et spirituelles ér&s étroites, assumer la présidence du 

Conseil; c’est 18 un honwage a votre pays et & vous-inâme personnellement. 

Ja vQudrrim nt saisir cette occasion puur r rcfsr Pe Con%efl d’avoir 

adree586 une invitation ii un Etat mbre de 1~ Ligue des Etats arahesBI l’Etet de 

Biule8tfne. Le rtatut juridique renforci ouquel il a accédé lorrpque 1’Am 

5tion de Palesstine à 6enbve doit %e refliter dan% tour les 

dem latioim Unfes. 
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M. Maksoud 

Et ainsi, la situation s’est aggravée et a bté, si je puis dire, empoisonnée par 

les tentatives qui ont été faites pour présenter la Libye coanne un Etat 

potentiellement vulnbrable à une attaque par les Etats-Unis. L’allégation selon 

laquelle il existerait une usine de fabrication d’armes chimiques aurait constitué 

le prétexte. Et pourtant, lorsque le Conseil de sécurité a été saisi de la 

question I la suite de la plainte de la dt$légation libyenne, le représentant des 

Etats-Unfs a nié que la destruction de8 deux avions libyens avait un rapport 

quelconque avec l’usine de Rabta. On s’est efforcé de séparer les deux éléments t 

l’attaque contre les deux avions et les allégations relatives & l’option d’attaquer 

l’usine de Rabta. En même temps, on a poursuivi la campagne contre la prétendue 

usine de fabrication d*armes chimiques de la Libye, et ce afin de la faire 

coïncider avec la Ckmfétence de Paris. Hier, les Etats-Unis ont prévenu les 

akoports libyens que les manoeuvres navales de la VIe flotte se dérouleraient pris 

des c&es de la Libye et en Méditerranesb. 
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M. Maksoud 

Tout cela venant s’ajouter aux rapports des services de renseignements 

américains sur l’assistance technique et scientifique européenne fournie à la 

Libye, rapports dvnt le but avoué est de faire pression sur de nombreux 

gouvernements et usines du continent européen et du Japon pour faire obstacle au 

flux commercial et à l’assistance technique, traits distinctifs des relations entre 

les pays développés, le monde industrialisé et les pays en développement. 

Voilà le contexte, que l’attaque ait été ou non le résultat d’une campagne 

axée sur la prétendue fabrication d’armes chimiques ou qu’il se soit agi ou non 

d’un incident isolé, d’un accident en quelque sorte n’ayant aucun rapport avec la 

campagne psychologique cherchant h frapper la Libye de bannissement et, partant, à 

la priver de l’appui que la conmunauth internationale s’efforce de lui apporter. 

Et puis, hier, le Washington Post a fait remarquer qu’il y avait des 

contradictions dans les d&laratfons faftes par le Pentsgone & propos de la 

BeStructPon des deux avions libymc. D’une part, Ier r&glœe du c-bat semblent se 

r trouver une justification è dws attaques fnjustifihes, gratuit@s, 

&!infee, inexactefi et aires. &2oPrtCn8 Ce que dit à Y% ~îX3X38 

W. IfowarB, *rte-parole du wt nt de la d6fenae des EtatS-Unis t 

*Le ràgl mil45 petit à petit pour lakwef au pilota plu8 %a 

lrtituh et lui ttre do se BQife ____ 

an ieigfî81 jaun%i signith3 qu’il y a 
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M. Maksoud 

faire. S’il en est ainsi, alors c’est extrêmement dangereux parce cela siqniffe 

prolifération en matière de commandement et de hibrarchie du commandement, car la 

chaîne du comnandement est alors brisée et que c’est sur le terrain que les 

décisions sont prises de façon autonome. 

Si tel n’est pas le cas et que l’incident est lié au cormnandement et le 

comnandement au supérieur hiérarchique, que la chaîne de comnandement n’a pas été 

brisée et que la décision a été ratifiée par les dirigeants politiques, alors 

l’attaque contre les deux avions libyens était une attaque délibérée, programmée et 

intentionnelle. De deux choses l’une, ou bien elle était intentionnelle et en 

const$quence la chaîne de comnandement, des dirigeants politiques au pilote, est 

responsable; ou bien elle n’était pas intentionnelle et le “feu jaune” a &é donné 

au pilote &ant donnb que, de son propre chef, il avait d6cidé qu’il y avait 

intention hostile et, dans ce cas-l& nous noue trouvons devant une situation 

potentielle B’anarchfe en matière de t&ql nt des BiffOrends ou sein de la 

unauté lnolM!liele. 

C'est pourquoi les d&ftitationo du Cmseif rav&ent une nutms imprtancs non 

eeulement du point de vue de Ifincident lui- me - l'attaque -# mis parce que le 

con%t?fl lw3t a 14 i jowr un rSfe nwveau, U-T fonction nouvrslle 

qwstfoP1 qui do%ê SB ~~~ntr~g~ - 

.- 
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M. Maksoud 

psychologique exacertie dans laquelle ces manoeuvres ont lfeu, lorsqu’elles ont 

lieu, crie une situation dans laquelle l’intention hostile devient une question de 

subjectivith sociale. 

C’est pourquoi lorsque la d&l&ation libyenne s’est pr&ent& au Conseil de 

s&xritC, c’était pour saisir cette possibilité, pour p+?rmettre h un sentiment de 

6&zutité de l’emporter et permettre li la communauté internationale de ne pas 

toujours vivre au bord du conflit. Voila la signification principale des 

d&lit&ations du Cuneeil. On transforme le6 dalibérations en une sorte de vendetta 

et on conçoit des plan6 a long terme pour faire de la Libye l’aréne dans laquelle 

6’exprltwera la frustration d’éléments réduits mai6 influent6 du Congrès et de 

l~aztstiniotr8tion a ricaino de mênre que de6 mnediae,. C’est ainsi que l’on conçoit 

UM d/tente croissante au niveau international entre le6 deux 6uperpuissances d’un 

o&ti et le dtahguér OLP-Etats4Jnfe de l*autre, tuais ces Blkknt6 veulent en 

91 faire d$rafllsr les poliei 8 qui ae sent fait jeur ces dernfets 

et qu’on n% p%ut pas l%S arr rr on Unce une attaque contre la Libye pour essayer 

de saboter cette holution positive sur 1s sabne internationale et dans le c 

dialoq OLP-E&at6iMn%e. 
. 
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M. Maksoud 

D’une certaine manière, nous sommes -?ntrafnts à ce stade d’analyser les 

intentions qui ont incité les Etats-Unis a commettre leur acte d’agression contre 

la Libye il y a quelques jours. Dans la zone grise, se profilent, comme je l’ai 

ment ion&, un nouveau gouvernement, la dklaration du dirigeant de la Libye, 

M. Kadhafi, selon laquelle il se féliciterait d’un dialogue entre le nouveau 

Président des Etats-Unis et la Libye, les voix de la raison qui se font entendre 

dans nanbte de milieux am&ricains sur la nécessité de résoudre ce différend 

bilatéralement, et le fait que pas plus tard qu’aujourd’hui la Conférence a publié 

un conuniqué selon lequel les Etats-Unis, la Libye et le reste de la communauté 

internationale Ont sign/ et accepté une résolution de consensus. Tout cela offre 

l’occasion de relbicher les tensions actuelles. Il y a eu convergence de vues B la 

Conférence de Paris, un consensus qui devrait avoir des effets pratiques. C’est 

pourquoi, j’estime, COSBW quelqu’un qui est très Béepireux de contribuer B dviter 

que les relatisnr arabe-a rfcaines ne %hillent et ne e*enlfeent dans 

l~frsationalft6 et la growxzation, qugil est t 63 que leo Btate-mis cessent, %ans 

unautd internationale et c ter tenu %a ce qui a eu Pieu, %a 

meuvreo bano la itemde le 17 %e ce tr-d, czkr la 

fprtance %Or leur6 acter %e prcwmcatfon 

___..... ._-.-- ___--“..-.-.-. -.-. 
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M. Stresov (Bulgarie) 

Monsieur le Président, tout d’abord je vous fblicfte de votre accession b la 

présidence du Conseil de sécurité pour le mois da janvier et vous souhaite plein 

succès dans l’accomplissement de cette lourde tâche. Ma gratitude va également A 

1’Ambassadeur Hfdeo Kagami, du Japon, pour la façon dont il a dirigé les travaux du 

Conseil le mois dernier. 

Permettez-moi également de souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres du 

Conseil, les reprisentants du Canada, de la Colombie, de l’Ethiopie et de la 

Finlande, et une participation fructueuse aux travaux du Conseil. Je rends 

&galement hommage aux délégations de l’Argentine, de la RQpublique fénarele 

d’Allemagne, de l’Italie, du Japon et de la Zambie de leur contribution en tant qc\* 

membres du Conseil de skurit6 au cours des deux derniéres années. Nous nous 

souvenons d’avoir coopké étroitement avec eux lorsqu@ la Bulgarie était membre du 

Conseil en 1986 et 3.987. 

C”ert avec une inquiétude et une eppdhenston grc3famSes nous avons apprfa 

l’incident wrvenu au large dem eikes lfby%nnwb, i savoir la destruction de deux 

avions libyen@ par des avions de chsBss &ea l@akonav%le des Etats-Unis. ??ous 

mnonm et a taisons qui ont amen4 le Elsuverne 

la eunvwatfon Bu CunseSl de sbcuritQ r fkf re en~~~~e dae 

loi 8% 10 force par àces ~~s~m-unis est in 
.-_ _. .-... - . . ,. . _._ __ __,. .,,. _ G..-.ii ~~~-erc~’ 

- 

A.. 

: 

. 
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M. Stresov (Bulgarie) 

A notre avis, toutes les divergences de vues et tous les diffdrends entre les Etats 

devraient être r&qlks par la voie du dialogue et de la nhgociation. Le Conseil de 

s&curit6, qui est le principal organe des Nations Unies chargé du maintien de la 

paix et de la sécurité internationales , est tenu de trouver la meilleure solut ion A 

cette question. 

Le PRESIDENT (interprdtation de l’anglais) r Je remercie le représentant 

de la Bulgarie des afmables psroles qu’il a eues a mon égard. 

L’orateur suivant est le reprçsentant de la République socialiste soviétique 

de Biélorussie. Je l’invite b prendre place à la table du Conseil et à faire sa 

dklaration. 

.. _ I. .......... _ ....... ...... _ ._. -. - ....... ..-- ... __ ........ ._. . .__. .... . .-..-- .... ... __.__ __ _ _ .... .I__ _ 
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M. MAKSIMOV (République socialiste soviétique de Biélorussie) 

(interptkatfon du russe) I Monsieur le Président, -je tiens tout d’abord à vous 

féliciter de votre accession h ce poste important et responsable et à exprimer la 

convtct ion que, sou5 votre direction compétente, le Conseil de sécurité accomplira 

avec succès les tâches qui l’attendent. 

Nous sonunes heureux d’accueillir les nouveaux membres du Conseil de sécurité 

- le Canada, la Colombie, l’Ethiopie, la Finlande et la Malaisie - et souhaitons 

aux reprhsentants de ces pays une participation fructueuse aux travaux du Conseil.. 

Nous tenons halement a vou5 remercier et b remercier les membres du Conseil 

8e sicurît6 d’avoir donni & notre d616gation la possibilitk de participer à la 

discussion du point b l’examen. 

La d&éqation de la Biélorussie s’associe aux orateurs qui l’ont pr&z&dbe pour 

arprimer ses curtdol&mcer, B ltoccasion du dbcha de l’S%npereur Hirohito, au peuple 

et au ti3uwmrn nt du Japonr crinsi qu’h 1s faraille en%euill 

Ct4mt aveo une vive inquf&ude et alar quar nous wons appris la nouvelle de 

la destruction des avfsns Ifbyensa par dso ehacs urs %a, la mrfnr a 

large deta &tec libyen 

Au courds de le diseue~ion, les reprbsntants dtum ctwtetn’ bm de pays ont 
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M. Maksimov (RSS de Riélorussie) 

Accepter les accusations unilatérales et les actes arbitraires des Etats-Unis 

contre la Libye signifierait que la communauté internationale s’accommode d’une 

situation lourde de danger pour la paix et la sécurité internationales, et 

compromettrait gravement les tendances précises qui se manifestent en faveur de la 

solution des différends par des moyens pacifiques. 

Ce n’est donc pas un hasard si l’agression des Etats-Unis a suscité une 

inquiétude universelle. Le Bureau de coordination du Mouvement des pays non 

alignés a déclaré CJUP l’acte commis récemment à l’encontre d’avions libyens 

“n’était pas fortuit, mais prémédité” (S/20377, p. 3). 

Ces derniers hdnements tragiques ont souligné combien il est important 

d’adopter des mesures pratiques pour renforcer la sécurité en Méditerranée et 

transformer cette rdgion en une zone de paix et de coopération grâce à la recherche 

collectiva de Solutionka csnstructfves. A cet Bqsrd, leur propssftiono de l’Union 

fxwi6tique visant l*adaption &Se 5UPOI concert 8 de renfort nt do la confiance 

un Wfterrede, la r uction des forces errmhs gui y smt dbpleyber et la retrait 

des navircm porttmrs d'arm5 nuel&iairw~ sont porticulibr 

A 1% luriir5 dee ekrng sfttfo qui se praduisent Aen@ le 

Q d'une nouvelle pens rwonns~tra 0 chaque peuple le droit 

Lea affair 
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Le Président 

L’orateur suivant est le représentant de la Mongolie. Je l’invite à prendre 

place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. DUGERSUREN (Mongolie) (interprétation du russe) : Monsieur le 

Président, je voudrais tout d’abord vous remercier et remercier tous l-es membres du 

Conseil de la possibilité qui nous est donnée de prendre la parole sur la question 

B l’examen, et faire brièvement connaître la position du Gouvernement de la 

République populaire mongole à ce sujet. 

Qu’il me soit permis, une fois encore, de vous adresser nos sincères 

félicitations B l’occasion de l’élection de votre pays - la Malaisie amie - en tant 

que membre du Conseil de sécurité et de votre accession aux importantes fonctions 

de prhident du Conseil pour le mois de janvier. 

Nous saisissons cette occasion pour exprfmar nos sincères condoléances à la 

d/l&ation japonaise ii l’M=casion du déc& de IfEmpereur Hirohito. Mous nous 

oerscfons aux autres sratmmi4 qui snt c~~leur~uee~~t PQlfcftb le0 ncwveaux arbres 

au Conesil cl% rkurité, le 681riadar h col bfe, 1% R6publique a6 ratique 

ubfre dtEthiopis, le m4l%nde et la Pialefsfe. 

Watre &6l&ptfon ert prof5t-d e du fait que, le d&ut de cette ande 

r!uwelle, qllc la u unauté int4iwnationalr voyait poindre av 

‘il a CM faire 1 
.-. .I . . .-.. . . _... _ ._._._ -_-“,_ __ ,. __ .._.._ 
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M. Dugecsuren (Mongolie) 

côte libyenne a pour but de prbparer une agression et non pas uniquement la tenue 

de manoeuvres. 

Notre gouvernement s’oppose réeolument a ces actes dangereux de la part des 

Etats-Unis, qui violent d&lib&r&nœnt la swveraineti de la Libye, les normes du 

droit international et la Charte des Nations Unies. Ces actes sont foncibrement 

incompatibles avec la tendance favorable qui se dessine a l’heure actuelle dans les 

relations internationales, et qui est caractiris6e par la renonciation aux 

tactiques et aux politiques de force et par un esprit accru de madCratfon, de 

dialogue et de conciliation. 

._... -,. . ..___ _ __,_ - .-. 

-. . ..- 
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M. Dugersuren (Mongolie) 

La campagne bruyante dklenchée contre la Jamahiriya arabe libyenne et la 

derniéte provocation des forces des Etats-Unis sont une nouvelle manifestation de 

la politique arrogante de grande puissance fondée sur la notion périmée d’une 

hégémonie mondiale des Etats-Unis. Ces activités montrent une fois de plus que 

l’on s’entête dans une politique dépourvue de réalisme et que cela conduit souvent 

a des actes imprévisibles et dangereux. Dans cet ordre d’idées, nous ne pouvons 

manquer de noter que beaucoup se sont inquitkés quand, à la derniére Assemblée 

générale, la voix solitaire des Etats-Unis s’est fait entendre d’une façon 

nettement négative quand il était question de renforcer les efforts internationaux 

et multilat6raux pour rthoudre, dans l’intérêt de l’ensemble de l’humanité, les 

nanbreux problémeo internationaux d’actualité. L’attitude négative des Etats-Unis 

face à de nombreux problhmes importants de l’heure - desarmement, développement et 

ration internationale - a sauvent pris l’allure d’un défi grossier. or c’est 

nt CO genre d’attitude qui provoque des crises dans, le monde. 

R&i.îblique papulalra 8a t3oliB~ritQ au pmq3le et au 

hfriya arabe lfbyenns perp4tuel.l nt 4fl butte h d%S 

$w4ssiol4s grossf&r4s et i a40 ecter ae grov~atfen. nr l’espoir que le 

tztxwi?eil 9s e$cutfté, qui perte la mimintien de la paix 
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M. Al-Kidwa (Palestine) 

NOUS avons suivi avec une profonde préoccupation l’incident des aeux avions 

libyens abattus par de8 appareils de la marine américaine en Méditerranée. Nous 

sonunes parfaitement conscient5 des répercussions dangereuses de cet incident pour 

ce qui est de la paix et de la sécurité en Méditerranée et de l’ensemble du 

processus de paix au Moyen-Orient. En effet, cet événement bat en br GC!?C‘ les 

efforts de paix et prépare à la guerre. 

Conscients de ce qui précède et sur la base de notre position de principe, 

nous affirmons notre condamnation de cet acte et nous nous déclarons solidaires de 

la Jamahfriya arabe libyenne, de son leadership et du peuple libyen frère. 

Certains se sont interrogds sur le point att savoir si oui ou non les deux 

avions libyens Qtaient armés1 nous ne pensons pas que le vrai prouihme soit là, 

même! s’il est établi & présent que ces deux avions n’ont même pas essayé d’ouvrir 

le fw. Le probl esrsntfal dont le Conseil doive se prkccupet B ltiotre sens est 

d’identifier le5 eauses de l’incident puis, dans un deuxfhe t - et c*eot 18 

l’essentiel - d’ htw sa r&ditfon ou d* wcrledr i l’wenfr, afin 

de pr&wrver la t la s&%ritb dano la 

1 RQ faut par traiter fe probl en te 8 techniques, 

cgest-94bre ailitaiser, malr tout au cmtraire en ter 

l!mm!+-EDRfs d” 
.,^ _ . 
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M. Al-Ridwa (Palcst ht) 

Je panse que Ier Etats dot68 de la puissance mf~itafrc, et tout 

particulibrement les deux superpuissances , en raison des rcsponsahilitbs 

particulfbrcs qui leur incombent, doivent opter pour la modCratfon pour cc qui est 

de leur prhcnce militaire ou de leur conduite poUtique, autrement les relations 

politiques seraient en proie au chaos, où la raison du plus fort serait 

fn&vitablemcnt la meilleure. 
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M. Al-Kidwa (Palestine) 

Alors que nous condamnons cet incident, nous pensons que la priorité est de 

préserver l’avenir. Voilà pourquoi nous pensons qu’il est indispensable d’éliminer 

les tensions politiques dans la région, plus spécifiquement, il faudrait dissiper 

les tensions entre les Etats-Unis d’Amérique d’une part et la Jamahiriya arabe 

libyenne d’autre part. Nous en appelons aux Etats-Unis d’Amérique qui sont l’une 

des superpuissances pour qu’ils répondent à l’appel lancé par la Jamahfriya arabe 

libyenne, appel au dialogue afin d’examiner leur contentieux. C’est ainsi, et 

seulement ainsi, que pourra être dissipé le contentieux qui les oppose. 

Pour ce qui est de l’usine de produits pharmaceutiques, tout en réaffirmant la 

souveraineti de la Jamahiriya arabe libyenne , nous saluons son empressement à 

soumettre cette question aux arrangements et aux procédures pr&us par le droit 

international ainsi que par les conventions internationales pertinentes. Par la 

me omzaeion, nous invitons les Etats-Unis ainsi que lee autre5 parties concernée5 

& adopter une position bquflibrhe et juete s'agissant de la dbention, par certeins 

Etrt5 &a la t 8 de Bestructfsn ma eivto. En d’autre8 ter 

Qtadopter une posrftion identique B l'bgard Be la dkention Qtarmes chimiques, 

e csnvefneusr que la 

parti5 arabe sera di re fawxabl nt A une telle 
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M. PORTIER (Canada) (interprétation de l’anglais) : C’est avec une qrande 

tristesse que nous avons appris la disparition, samedi dernier, de 

S. M. 1. 1’Empereur Hirohito du Japon. Au nom du Gouvernement du Canada, nous 

praeentons nos condoléances les plus sincères aux membres de sa famille et au 

peuple du Japon. 

Monsieur le Président, permettez-moi tout d’abord de saisir cette occasion 

pour vous féliciter au moment où vous assumez la présidence du Conseil de sécurité 

pour le mois de janvier. Vous remplacez votre prédécesseur éminent 

S. E. 1’Ambassadeur Hideo Kagami, du Japon, que nous félicitons pour son excellente 

contribution aux travaux de cet organe. Ma délégation tient également a exprimer 

sa profonde reconnaissance h l’Argentine, a la République fédérale d’Allemagne, à 

l’Italie, au Japon et a la Zambie qui, au cours de leur mandat de deux ans au 

Conseil, ont apport6 beaucoup de sagesse aux débats. 

En outre, je tfemi &a1 t ma reconnaissa pour les paroles 

aisables de bienvenusa qui ont étd adrecsées au Canada par tou89 ceux qui ont pris 

part au athit au cours a@ la semaine aornfhh pauvoir travailler af4 
rita ceux qui mmt 

bres de cet organe en 
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M. Fortier (Canada) 

L’incident survenu au-dessus de la Maditcrran6e a eu lieu b un moment où les 

tensions partout dans le monde ont gCnCralement diminué, et apr&s une annCe au 

cours de laquelle le Conseil de sbcurité et les Nations Unies en g&nCral ont pu 

enregistrer des progr&s concret5 sur la plupart des question5 difficiles dont ils 

ont 6tQ saisis. Ma dil&gation espire trhs sincbrement qu’b la suite de nos dhbats 

d’aujourd’hui, nous pourrons consid6rer que cet incident fait partie du passé et 

que nous pourrons reprendre ms travaux sur les question5 pressantes de l’ordre du 

jour qui affectent la paix et la skurité internationales et à propos desquelles le 

Conseil s’est efforcb de parvenir A un consensus. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) x Je remercie le représentant 

du Canada des aimables paroles qu’il m’a adressées. 

Sir Crispin TICKELL (Royaume-Uni) (interprétation de l’anglais) I 

Monsieur le Président, d’autres orateurs vous ont déjà souhaité la bienvenue au 

poste élevé que vous occupez et j’ajoute mes meilleurs souhaits aux leurs. Je 

souhaite également la bienvenue aux nouveaux membres du Conseil. D’autre- orateurs 

ont aussi remercié votre prédécesseur, l’Ambassadeut du Japon, pour la façon 

remarquable dont il s’est acquitté de ses fonctions en dfkembre, et je m’associe à 

ce qu’ils ont dit. Je voudrais également lui faire part des condoléances de mon 

gouvernement à l’occasion du d&cès de son chef d’Etat, S. M. l’E3epeteur Hirohito, 

qui était tenu en haute estime dans mon pays. Enfin, je félicite les membres du 

Conseil qui nous ont quittés a la fin de 1988 pour le travail qu’il ont accompli. 

Ma délégation a 6ccwt6 attentive nt les d&zlatations faites au cours de ce 

c3tbat. Certains ont ad-té une attitude objective. Hais d’autres ont r*fusé de 

1: nnaftre lee farifs. 31s ont en outre fntrwluit demer lu8 B&at mtbonm qui 

nt tout B fait 4itrangérer. 

cettofm que l’iruzf&nt du 4 janvier ait eu lieu. 

nt pam sur les faite. 
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Le Président 

Je voudrais souhaiter la bienvenue au Conseil au Canada, h la Colombie, à 

l’Ethiopie et a la Finlande. Je m’associe à ceux qui ont rendu hommage aux 

repc&entants des cinq membres sortants du Conseil - l’Argentine, la République 

fédérale d’Allemagne, l’Italie, le Japon et la Zambie - pour la contribution 

précieuse qu’ils ont apportée aux travaux du Conseil au cours de leur mandat. 

Qu’il me soit également permis d’exprimer ma profaide reconnaissance et ma 

gratitude b 1’Ambassadeur Hideo Kagami, Représentant permanent du Japon auprès de 

I’Organfsation des Nations Unies, qui a dirigé, de maniére si admirable, Les 

travaux du Conseil pendant le mois de décembre 1988. 

Compte tenu de la gravité 4e cet incident, la délbgation de la Malaisie se 

doit d’exposer sa position. Nous e&imons que cet incident est extrêmement grave 

et qu’il pourrait avoir des conséquences sérieuses. Le Ministre des affaires 

6trang8tes de la #alaieie a fabt une d&?laraéfon au nt de l’incidantr dans 

laquellta il a dit I 

%a laiof% cet tr par l’escalai% de l~actfon par les 

Etats-Unis contre la Libye, c to tenu nota nt des allêgattons non pmuvQs5 

des F3trte-Unfr @Iles la Libye tentemit de fabri 

ne de l’affront 

ion et sftleurs et 
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Le Président 

Compte tenu de la puissance dnorme des Etats-Unis, aucun de leurs actes ne 

peut être vu isolément. Tous les actes d’une grande puissance ne peuvent qu’avoir 

des conséquences. L’acte dont il est à présent question non seulement porte 

prdjudice b la Libye mais risque d’entamer profondément les espoir5 nourris et les 

acquis réalisés au cours de ces années fructueuses. Il entraîne inutilement un 

regain de tension dans une rdgion encore vulnérable, encore que la situation s’y 

an&liore, et i propos de laquelle la position des Etats-Unis vis-à-vis des pays de 

la région est un facteur critique pour réaliser la paix. 

La recherche du règlement des conflits dans diffdrentes régions du monde grâce 

& l’action collective au sein de l’Organisation des Nations Unies est* en ce 

mument, pris d’aboutir. On estire maintenant trouver une solution b des questions 

qui paraissaient jusqu‘b présent insolubles. La voie pour parvenir & ce stade a 

été treo longue, et nersbreux ont &b les pays, dont les Etats--Unis, qui ont joub un 

riSlu construut9f et cswial 4 cet egard. Le Malaisie en appelle aux Etats-Unir 

peur qugile timnent c 81 ht&&ts les plus tacges. 

la vaille d'uns, bre internationale où les actes des 

ttre %'apBiaer les tensions et de rfh re le13 conflttr. Aucw~ 

ident ou inaident %cswrait mettra en Bangec de prme88us. 
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H. BROCHAND (France) t Dans une affaire dont elle ne minimise pas le 

caractére prboccupant, la France, soucieuse avant tout d’apaiser les tensions dans 

cette partie du monde qui lui est proche a tous points de vue, a appricib les 

efforts rçels de mod6ration accomplis par les uns et par les autres au cours de ce 

débat. 

C’est pourquoi mon pays aurait certainement aima pouvoir, en raison de 

l’fmpréciaion qui entoure encore les circonstances exactes de cette affaire, au 

moins s’abstenir sur un texte d’apaisement dont le paragraphe 3 du dispositif du 

projet qui nous est soumis aurait pu constituer l’essentiel. 
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M. Brochand (France) 

Malheureusement mon pays, ainsi qu’il l’avait clairement indiqué au cours des 

discussions prdalables, ne peut donner son aval à un texte qui nous apparaît, en 

l’absence d’éléments qui permettent de trancher avec certitude entre deux versions 

contradictoires des faits, comme insuffisamment équilibré. Je note à cet égard que 

la référence faite h la définition de l’agression pourrait soue-entendre une 

volont& délibérée de la part de8 Etats-Uni8 de crber l’incident que nous déplorons 

tCU8. De même la différence de terminol~it tmployae dans un même paragraphe entre 

les *avions de reconnaissance” libyens et les “force8 armées” des Etats-Unis nous 

pose problème. 

Enfin la France t&afffrme son attachement au principe de libre circuiation, 

maritime et airfennt, dans les espaces internationaux que semble remettre en cause, 

au moins implicitement, le paragraphe 2 du dispositif, qui évoque le problime des 

mmnowvms. 

Pour ces raisons, mon pays est conduit k voter contre le projet de risolution 

qui nous eict ruuato. 
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M. Okun (Etats-Unis1 

ne volaient pas en formation conforme à des actfviths de surveillance routinières. 

Ils volaient en formation conforme b un but hostile et agressif, et lorsque nos 

pilotes ont essayé de leur échapper, les pilotes libyens les ont poursuivis à 

plusieurs reprises. 

Il ne s’agissait pas d’avion5 de reconnaissance libyens nor armés, comme on 

l’a dit au Conseil. C’Ctaient des*avions de combat extrêmement perfectionnés, et 

nous avons montra au Conseil de s&zurité et au monde entier la preuve 

photographique de leur armement. Face à ce matériel et à ce comportement, no5 

pilotes htafent entférement justifiés de conclure qu’ils couraient le danger 

imm6diat de servir de cible, et ils ont exerce leur droit inaliénable de 16gitime 

défense conformdment 6 1’Article Sl de la Charte, comme nous en avons promptement 

informd le Conseil. 

Je voudrais souligner que cet incident regrettable qui a tant occup6 te temps 

du Conseil de skwrlt6 est un incident isole. Il n’est absolument pas li$ b quoi 

que a89 sot;é 8gautre danai nos relations atm0 la Libye c d’aucun% l’ont effi 

inter reprises. a noua cwcupionar pacifiqu ne %e nos propres affaireo, en 

In loin dei3 eaux et de l~e~paoe aiSrien libyens. reobrdhions pas 
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Le Président 

Le représentant de la Jamahfrlya arabe libyenne a deman& a prendre la 

parole . Je la lui donne. 

M. TREIKI (Jamahirfya arabe libyenne) (interprkation de l’arabe) t A la 

fin de ce débat, je voudrais exprimer ‘es remerciements et la reconnaissance de ma 

d616gation au grand nombre d’Etats Membres qui ont partfcip4 b ce dbbat et h ceux 

qui ont appuyé totalement mon pays et son droit lhqitime de demander la convocation 

du Conseil de S&uri&, qui est en princfpe responsable du maintien de la paix et 

de la shriti internationales. Nous voudrions ausef remercier ceux qui ont 

condamnb l’acte d’agression perpkr6 contre mon pays et qui a eu pour rkultat la 

destruction de deux avions de reconnaieeance libyens. Nous chkfssons l’appui 

universel que nous ont apport6 les puissances bprires de paix du monde entier. 

Sl va sans dire qu’en tant qw petit Etat, la Libye est balement tr/s fihe 

d’appartenir i cette organisation internationale. Nous sumes venus a plusieurs 

rarprises devant le Conseil de sécorit6 demander que des mesures approprf6er soient 

r sBlBtAx6 fin B l'agre fan et r&abllr 1s paix et la e&zuriti 

qua3 nuus avma entsnbu il y a qtmlqme indants et 
du fait ceretains Etrts ha6 ont rec3Qtlfu8 pWt%t qu ’ fis ont sabrru 

dEoit de vetc, nou6 118 qu-6 le tZfxb6eil 66 trckm paralys et dabs 

ibilftd de prendre hre nwmaree a 6 qu‘il auraft dB grangr6. 

_  ̂ . .-.. 



MLT/lB S/PV. 2841 
- 51 - 

M. Treiki (Jamahiriya arabe libyenne) 

Nous n’avons cessé de réitérer notre désir de paix et de dialogue pour 

résoudre les problèmes. Nous avons indique on ne peut plus fermement notre volonté 

de régler notre contentieux avec les Etats-Unis d’Amérique. Mais cette proposition 

s’est constamment heurtée à une agression directe, qui s’est traduite par le 

bombardement de villes libyennes et la destruction de deux avions libyens. 

Depuis le début de l’administration américaine actuelle, nous avons été la 

cible de campagnes de désinformation dont tout le monde est au courant. Nous avons 

été la cible de campagnes de provocation et la victime d’actes d’agression 

directe. L’incident de ces derniers jours ne peut être isolé de ce qui s’est 

produit ces derniers mois s’agissant de menaces directes. Le recours au prétendu 

droit inhérent à la légitime défense et l’invocation de 1’Artfcle 51 de la Charte 

ne sont gue trop courants désormais. C’est une interprétation erronie des 

dispositions de 1’Ar icle 51, dont le but est de justifier l*agression. 

Nous avions espBr6 qu’6tant donn6 le climat de d&ente qui avait r&gni l’annhe 

parrb et au 6xwr~ de laquelle Bec r&wltats encourageanttP et positifs avaient &A 

enregi8tt&, l*aotuel verrnement a 

se serait retir6 sur une note poritive. Mais ce 

tits pays, y c ris le, mien. 

^......_. -_ ._--_. ._ .- 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Il n’y a pas d’autre orateur 

inscrit sur ma liste. Le Conseil de sécurité a ainsi achevé, au stade actuel, 

l’examen du point inscrit à son ordre du jour. 

La séance est levée à 18 h 25. 


